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Madame, Monsieur, chers élèves, 

 

La note du 1
er

 septembre attirait votre attention sur ce qui relève de la sécurisation des 

établissements scolaires et définissait le cadre à l’intérieur duquel devront s’inscrire nos 

comportements et conduites tout au long de l’année scolaire.  

 

Les éléments ci-dessous précisent et soulignent quelques points concrets qui permettront 

à chacun de bien comprendre différentes organisations fonctionnelles. 

 

Concernant le flux des entrées / sorties :  

 Il n’est pas souhaitable que les élèves « stagnent » ostensiblement devant et aux 

abords de l’établissement : le parvis est un espace de circulation -> les élèves 

sont invités à « passer » et non pas « rester ». 

 

Concernant le service «collation de 10h00» :  

 Opérationnel depuis le 12 septembre, nous espérons qu’il répondra aux désirs des 

élèves. Il s’inscrit dans une logique d’accompagnement visant à prendre soin des 

lycéen(ne)s lors de la récréation matinale.   

 

Concernant les récréations :  

Matinée : 

 Aucun élève ne sera autorisé à sortir pendant le temps de la récréation : dans 

l’hypothèse où l’élève a terminé la matinée et que la famille a autorisé sa sortie de 

l’établissement, elle / il pourra quitter le lycée après que le temps de la 

récréation sera passé.  

Après-midi : 

 Les élèves ayant terminé l’après-midi de cours seront autorisés à sortir sous 

réserve de bénéficier de l’autorisation familiale. 

 

Concernant le « filtrage » à l’entrée :  

 Chaque élève se doit de présenter sa carte d’identité scolaire dès lors qu’il rentre 

dans l’établissement.  

 Les adultes (hors personnel de l’établissement) sont invités à se présenter à l’accueil 

munis d’une pièce d’identité. 

 

Je vous remercie par avance, Madame, Monsieur, chers élèves, de bien vouloir 

considérer les éléments ou précisions développés ci-dessus : la sécurité de tous implique 

l’engagement, conscient, de chacun. 

 

Bien cordialement,  

D Devilard - Proviseur 

 


